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du :JO Novembrl! 1922 $tont modifiés comme suit: 

"ART. :~. (nouveau) ---. Les demande" d!introduction des 
boil'~oIls alcooliques vis.éos -à rarticle 1. paragraphe fI. de~ 
vl'onl Mre adresfo\ées (fU Commissaire de la République et 
accompagnées d'ull échantillon auquel sera joint un bulletin 
d'anulyse étnhl'i, l'oit pUl' un chimisLe~expert agréé près les 
Atlmilli"t.ralinns publiqllce ou les Tribunaux- de. Commerce 
français, soit en outre ~ Paris 'par les Chimistes-experts des 
Ministère!' (:F1Jlunce~t fommerce! etc. ) ou par la Çhambre 
Syndif'aJe i)PS expt'I'is profesfdonnelf' ou jndidnires ( 28 rue 
Serpente ). 

Chaque (mUpl;n devrH indiquer si, à la Ruile de l'unalY!5e 
etrf"dUl:'c, ta boisson aleoolique doit ê-tro considérée comme 
se ramrf'l'mt dan!'. la catégorie des alcoolg de traite. ou con
tcuant des ~~sence~ ou produits énumérés tant à l'artfcle 
prernîer du dé('Tet su.svi~é du 2 Septf'mbre 1022 qu'à. l'ar
ticle 2 dn présent af'r~lé. 

La ~ignnttrre du Chimiste-expert devra toujours, ct sous 
peine de nullité du hulletin présenl(s'; ûtrf' ce.rtifiée et Jé- : 
fmli"ée, 

AaT. 4.- Le SCl'vire dp'S Douanes pourra,à tOUR moments, 
prùlf'ver <lUX fius d'unHlyse et de conlrôle ùes échantillons 
dpi'! hoissons alcooliques introduites et déclarées comme 
devant Nl'e .'1dmiseseu raison de leur origi,ne {eaux de vie' 
el liqueurs fines de cannf';, di' raisÎ.r;a ou (le fruits) soît par
ee flue 1i'lIY oemnn!lf' aura béuèficii ll'un permi;!' d'introduc
lion, ., 

AIn. 2..--- Le prést"nl arrNé sera euregL.;;t.ré, communi~ 
que et publié pm'Ioul où besoin sera. 

Lomé, le 1 Novembre 1924, 

BO:-!:\ECAHRÈRE 

...._-~.~-. 
AHHh l'l~' .rI;, 2U 1 /'é,qlf'lfUlttautle 1)()r! dl;.'; fliguiUeUes 1Jour 

lu !/nrr!" ùuh'!lelie 

Le Gouvprneur des Colonies. 

CbevalieI' tle'la Légiou d'Honneur. 1 

Commi5!î'aire de la République. -li 
. Vu le déaet. du ~l :\hH'S 1921 déterminant It's attributions 

et leg pouvoir::. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 11 <le l'urrêté du 31 Mai 1922 portanl réorga
nifilHtÎon d.es gardes de cercle du Togo, 

ARRÊTE: 

ARTICt,.6 PRBliIBR.- Le droit au port des aiguillettes pourra 
être .wcordé par le Cmnmissalre d~ la République sur la 
proposition du Commamlant du Dépôt ou des Co'nlmandanls 
de Cercle aux gardes de cercle qui lie seront particulière
meut lait remarquer par leur boune conduite el leur dé
vouement. 

ART. 2.- Le présent arrêté aera' enregistré, communi
qué et publié partout où besoin oera. 

Lomé, le 5 Novembre t924 

BONNElCARRÈRE 

TOGO PLACÉ SOUS LE MAi'DAT DE LA FRANŒ 

r~RRÈT~ ,Vo. 2~;aUlo~~,a"l /':"ver~urp d'ecol,,;p~~.'ées 

'il 


i 
1 

Le Gouverneur des Colonies 


Cbevalier de la Légion d'Ilonneur 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 l\farsi921 déterminant le. attribution. 
et 1•• 'pouvoirs du Commissaire de la ,République au Togo; 

Vu' l'arTélé du 4 Septembre 1\)22 organisant l'Ensei~ne~ 
ment pffîciel au Togo; 

• , Vu l'arrêté du 27 Septembre 1922 "églpmentuut l'Ens.l 
'gnement privé au TogÛ";, 

,Yu la demande de }II. le Vicaire Apo;tolique du Togo et 
ravis du Commandant de Cercle de Klnuto; 

~ur la pr~position du Chef de Sel'vice de l'Ensei~nemeut, 

ARRÊTE: 

AnneLE PIŒltIRR,- Sont autorisé!' l'ouverture et le fonc
tionnement dei écoles privées slIivnnteR dc la 'Mission 
Catbolique du Togo daus le Cercle de Klouto: 

1<1/- à Klonou, une dasse, monitt'ur André ~UBUAKH (togolais 

2ï- à Kpeta, Emmanuel Ses, ( - ) 

3'1- à Kolo, AlIloilll' KtASSl ( ) 

4'1- à Gadia~Wukpe une cl. - Henri G ..ssou.ou (dahoméen) 

AAT.2.- Ces écoles fonctionneront conformémenl aux 
articles 4, 0, 6 et 7 de l'arrêté du 27 Septembre IU22. 

Au. :;,- Le Chef de Service de l'Enseigneuu:nt et le 
Commaudant de Cercle d. Klollto sont chargés de l'exécu
tiou du présent arrèt.ê "qui sertl eJlfegÏi.;tré et c'ommuniljné 
parlout où besoiu sera• 

Lomé, le i Novembre H124. 

BONNECARRf:RE 

AIIRf;TÉ No, 263 uomnumt 'px a$,'œ...... eurs appelés à <:om
pO$er le C01Vieil (Parbifra,qt de 1',·(ftlflil Indigène du Cel'cle 
de Klvulo . 

Le Gouverneur deF CoJonÎ("s. 

Chevalier de la Le~ion d'Honneur, 

Commissaire de la Répuhliquc, 

Vu le décrel du 2:) Mars tll21 ,lélerminan! 1.. attribution. 
et les pouvoirs du CommÎssatre de la RèpubHque au Togo; 

Vu rarticle 14 du décret du 29 néc.mbre 1922 portant 
réglemt'nlation en matière de tJ'HvaH i,ndigène; 

Après avis du Pro'cureur de ia République, 

;\.RRÊTE; 

ARTICLB PRBHtHR.- Sont nommés assesseurs des Conseil& 
'd'arbitrage de travail indigène: . 

CERCLE DE KLOUTO: 

a) assesseur titulaire; 

1If. Rs.....u., employé aux plantations d'Agon, 

http:euregL.;;t.r�

